20/04/2009

Compte-rendu non exhaustif de la réunion 

CG90 / FCPE-PEEP à propos de l' ENT.

INFORMATIONS DONNEES PAR LE CONSEIL GENERAL

· Rappel des objectifs de l' ENT. 

· L' accès à l' ENT pour tous les établissements est prévue pour la fin de l'année 2009. Les collèges Vinci, Claudel et Rimbaud seront les derniers équipés. Delle fonctionne déjà pour les enseignants et bientôt pour les parents.

· Des résistances à l'utilisation de l'ENT existent et varient d'un établissement à l' autre : rectorat, chef d' établissement, CPE, enseignants, parents. 

· L' usage de l'ENT tient essentiellement dans l'utilisation des modules de messagerie, d' absences / retards et de notes. ( observation : 2 modules sur 3 sont des modules « administratifs ». Conclusion : lorsque le chef d' établissement veut, le corps enseignant peut.)

· L'usage des modules relève d'un choix d'établissement. Exemple : présence ou non du module forum, de l'option « classement » pour les moyennes, etc. 

· Une enquête sera lancée à la prochaine rentrée scolaire pour actualiser les connaissances concernant le taux d' équipement des familles.

· Pour favoriser l'utilisation de l' ENT, (Au passage, c'est un coût important pour la collectivité, même s'il est limité pour notre Conseil Général), le Conseil Général souhaite développer dans chaque établissement, un Comité Local ENT auquel participerait ; Un enseignant référent ENT, la personne ressource informatique, l'administration, le documentaliste, le CPE, élèves et parents. En parallèle, fonctionnerait un comité vie scolaire, un comité enseignants, un comité parents, etc. Installation de ce comité lors du premier Conseil Administratif de l'année scolaire ?

AVIS FCPE 90 :

On peut féliciter le Conseil Général pour ses initiatives concernant l'utilisation d'un espace numérique de travail. N'étant pas le seul maître d'oeuvre de ce projet, la progression de l'utilisation de l'ENT n'est pas optimale mais sur la bonne voie, malgré les réticences.

Pour plus de détails, n'hésitez pas à nous contacter.

Référent FCPE pour l' ENT : Fabien Klode

